
Le non-respect des congés légaux expose-t-il à des poursuites
pénales ?

Réponse courte

Le non-respect des congés légaux expose effectivement l’employeur à des poursuites pénales au Luxembourg. En

cas de récidive ou de mauvaise foi manifeste, l’infraction peut être qualifiée de délit et poursuivie devant le tribunal

correctionnel, sur la base du procès-verbal dressé par l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

En plus des sanctions administratives (amende de 251 à 25 000 euros par salarié concerné), l’employeur risque donc

des sanctions pénales, notamment si le non-respect des congés est délibéré ou répété. La jurisprudence nationale

confirme la possibilité de telles poursuites en cas de violation caractérisée des droits à congé.

Définition

Le non-respect des congés légaux désigne toute situation dans laquelle un employeur ne respecte pas les droits

des salariés relatifs aux congés prévus par la loi luxembourgeoise. Cela inclut le refus d’octroyer le congé annuel

payé, le congé pour raisons familiales, le congé de maternité, le congé parental, le congé pour raisons de force

majeure ou tout autre congé expressément prévu par le Code du travail. Le non-respect peut prendre la forme

d’un refus, d’une entrave, d’une réduction illégale ou d’une absence de rémunération afférente.

Conditions d’exercice

Les congés légaux sont accordés sous réserve que le salarié remplisse les conditions prévues par le Code du travail,

telles que l’ancienneté, la notification préalable, ou la justification de l’événement ouvrant droit au congé. L’employeur

est tenu de respecter ces droits sans pouvoir s’y soustraire par convention ou accord individuel. Toute dérogation

défavorable au salarié est réputée nulle. Le salarié ne peut renoncer à ses droits à congé, même avec son accord

exprès.

Modalités pratiques

En cas de non-respect des congés légaux, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou engager

une action devant le tribunal du travail. L’ITM est habilitée à constater les infractions et à dresser procès-verbal. Le

salarié peut également solliciter le paiement des jours de congé non pris ou non rémunérés, ainsi que des

dommages et intérêts. Le non-respect des congés légaux peut constituer une infraction pénale, notamment en cas de

récidive ou de mauvaise foi manifeste de l’employeur. Les poursuites sont engagées par le ministère public sur la

base du procès-verbal de l’ITM.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir une documentation précise des congés accordés et de veiller à

l’application stricte des dispositions légales. Toute demande de congé doit être traitée dans les délais et selon les

procédures prévues. En cas de doute sur l’éligibilité ou la durée du congé, il convient de consulter le Code du travail

ou de solliciter l’avis de l’ITM. Les employeurs doivent s’abstenir de toute mesure de rétorsion à l’encontre d’un

salarié ayant exercé son droit à congé, sous peine de sanctions aggravées.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.233-1 à L.233-16 (congé annuel payé), L.234-1 à L.234-

53 (congés spéciaux), L.332-1 à L.332-8 (congé parental), L.331-1 à L.331-10 (congé de maternité), encadre

strictement les droits à congé. L’article L.312-1 précise que toute infraction aux dispositions relatives aux congés

expose l’employeur à une amende administrative de 251 à 25 000 euros par salarié concerné. En cas de récidive ou

de refus délibéré, l’infraction peut être qualifiée de délit, passible de poursuites pénales devant le tribunal

correctionnel, conformément à l’article L.312-2. La jurisprudence nationale confirme la possibilité de sanctions

pénales en cas de violation caractérisée des droits à congé.

Le non-respect des congés légaux expose l’employeur à des sanctions administratives et, dans les cas les plus graves, à des

poursuites pénales. Il est impératif de respecter scrupuleusement les droits à congé pour éviter toute responsabilité personnelle du

dirigeant et toute atteinte à la réputation de l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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